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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Agence pour la protection de l'environnement (57) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Dihydro-7A-méthyl-lH, 3H, 5H-oxazolo [3,4-C] oxazole 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Dihydro-7A-méthyl-lH, 3H, 5H-oxazolo 
[3,4-C] oxazole; projet de norme relative à une nouvelle application importante (4 pages) 

6. Teneur: L'Agence pour la protection de l'environnement propose l'élaboration d'une 
norme relative à une nouvelle application importante au titre de l'article 5 a) 2) de la Loi 
sur la réglementation des substances toxiques. Cette norme viserait la substance chimique 
dénommée Dihydro-7A-méthyl-lH, 3H, 5H-oxazolo [3,4-C] oxazole qui fait l'objet de 
l'avis précédant la fabrication P-91-1324. Selon ce projet, certaines personnes souhaitant 
produire, importer ou transformer cette substance en vue d'une nouvelle application 
importante devront notifier leur intention à l'Agence 90 jours au moins avant 
d'entreprendre des activités de production ou de transformation en vue d'une application 
considérée dans la norme comme une nouvelle application importante. Grâce à 
l'obligation de notification, l'Agence aurait la possibilité d'évaluer l'application envisagée 
et, si nécessaire, d'interdire ou de limiter l'activité en question avant qu'elle n'ait 
commencé. 

7. Objectif et justification: Santé 

8. Documents pertinents: 59 FR 54874, 2 novembre 1994; 40 CFR, Partie 721. La norme 
sera publiée dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 2 décembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


